
 
STAGES EN UNITES DE SOINS DU CH BRIVE 

Consignes à respecter par les stagiaires 

 

 
Vous avez souhaité effectuer un stage au centre hospitalier de Brive, en tant que 
stagiaire vous devez respecter un certain nombre de règles en vigueur dans 
l’Etablissement :  
 
 

La tenue vestimentaire 
 
Vous devez obligatoirement être muni(e) d’une tenue professionnelle (non fournie par le 
CH Brive) : tunique et pantalon de couleur blanche. 
 

Les chaussures doivent être propres, fermées, non bruyantes et non glissantes. 
Les cheveux doivent être propres et attachés. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le port de bijoux (montre, bracelet, bagues, percing) n’est pas autorisé. 
Les ongles doivent être coupés courts et non recouverts de vernis, ou de faux ongles. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Les règles d’hygiène à l’Hôpital 
 
L’hygiène des mains à l’hôpital est essentielle pour prévenir les maladies nosocomiales 
et stopper le risque de contamination. 
 
                          Lavage des mains                        Frictions Hydro alcooliques  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



Le port d’un masque est recommandé lorsque l'on est malade (fièvre, toux, 
éternuement,… ) afin d’éviter la diffusion directe des microbes. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le respect des patients / résidents 

 
Conformément à la Charte du Patient hospitalisé, les personnels ainsi que les stagiaires 
doivent, dans leurs moindres actions auprès des patients, respecter leur dignité et leur 
intimité en faisant preuve à leur égard de politesse : Ne tutoyez pas les patients, 
appelez-les par leur nom, frappez à leur porte avant d’entrer, éviter les comportements 
bruyants, respecter leur repos et leur tranquillité. 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

 
 
Se présenter, lors d’un premier contact et à chaque rencontre avec les 
patients/résidents. 
 
Demander au patient, l’autorisation d’effectuer un soin sur sa personne. 
 

                                   
 
 

 
Charte de bientraitance du CH Brive 

 
 

Charte de la personne hospitalisée 



 
Les règles institutionnelles 

 
 
Il est strictement interdit de se servir de son téléphone portable pendant ses horaires de 
travail : utilisation autorisée uniquement pendant les pauses. 
 
Le téléphone du service et / ou l’ordinateur du service ne sont pas utilisés pour des 
besoins personnels. 

 
Il est interdit de prendre des photos des lieux, des professionnels, des patients/résidents 
et de toute personne que vous rencontrerez pendant le stage. 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
Il est interdit de diffuser des informations sur les réseaux sociaux, de communiquer avec 
votre entourage, votre famille, concernant les lieux et les personnes que vous 
rencontrerez pendant le stage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La discrétion et le secret professionnels sont exigés pour tout ce qui concerne les faits 
et informations dont vous auriez connaissance pendant votre stage. Loi n°83-634 du 13 

juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : article 26  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est strictement interdit de fumer ou d’utiliser une cigarette électronique à l’intérieur de 
l’hôpital, conformément à la loi (code de la santé publique). 
 
 
 
 
           

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366539&cidTexte=LEGITEXT000006068812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366539&cidTexte=LEGITEXT000006068812


 
    

Il est interdit de recevoir de l’argent ou pourboire de la part des patients ou des familles. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Vous devez respecter les horaires tels que fixés dans votre convention, et signaler 
impérativement tout retard ou absence auprès du responsable du service d’accueil. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nom, Prénom : ………………………………… 
 
 
Lieu et dates du Stage : ……………………………………………………………………… 
 
 
J’ai lu et compris les consignes, et je m’engage à respecter les règles en vigueur dans 
l’établissement pendant mon stage. 
 
 
 
 
Date : ……………………  Signature du stagiaire: ………………………... 

 
 
 

 
 
 
 
 
Un exemplaire de ce document, daté et signé, est à retourner avec la convention 
de stage à la Direction des Soins. 


